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Séance du 2 mars 2015 

 

L’an deux mil quinze, le deux mars à vingt heures, le conseil 

municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de M. Florent SERRETTE, maire. 

 

Étaient présents : Florent SERRETTE, Claude PAGET, Lydie CHANEZ, 

Michaël FUMEY, Nelly GIROD, Nicolas GRIFFOND, Gérard MUGNIOT, 

Jean-Yves QUETY, Jérôme SERRETTE, Carmen VALLET, Daniel 

VERNEREY. 

 

Étaient absents excusés : Claudine QUATREPOINT (procuration 

donnée à Nicolas GRIFFOND), Anne-Marie MIVELLE (procuration 

donnée à Lydie CHANEZ), Jérôme BORNE (procuration donnée à 

Jean-Yves QUETY), Jean-Marie GIROD (procuration donnée à Nelly 

GIROD). 

 

Mme Carmen VALLET a été désignée comme secrétaire de séance. 

_____________________________________________________________________ 
 

Objet : Travaux d’électrification, d’éclairage public 

et d’infrastructures de communications électroniques  

Subvention du SIDEC 

Convention de maîtrise d’ouvrage unique  
 

Monsieur le Maire expose : 

Le Syndicat Mixte d’Energies, d’Equipements et de Communications 

du Jura (SIDEC) envisage d’intervenir sur le réseau de distribution 

d’électricité implanté sur la Collectivité, pour réaliser l’opération : 

Renforcement BT, éclairage public et infra. téléphonique poste VILLAGE. 

 

Dans le cadre du service de l’éclairage public, il apparaît aujourd’hui 

nécessaire de modifier en conséquence les installations d’éclairage 

public. Une subvention pourrait être sollicitée du SIDEC dans la 

mesure où ce programme concourt à une meilleure gestion du 

réseau de distribution d’électricité dont il a la charge. 
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Ces travaux impliquent également des travaux connexes pour les 

lignes de communications électroniques, notamment celles de 

France Télécom, avec la réalisation des infrastructures 

correspondantes. 

 

Dans ce cadre des dispositions de l’article L. 1425-1 du CGCT, les 

collectivités territoriales peuvent prendre en charge la réalisation 

d’infrastructures de communications électroniques. Afin 

notamment de favoriser un renforcement des réseaux de 

communications électroniques et une rationalisation des coûts et 

de l'occupation du domaine public, la Collectivité a décidé de 

prendre en charge elle-même la réalisation des installations 

souterraines de communications électroniques à savoir les 

fourreaux, les chambres de tirage y compris leurs cadres et trappes 

standards, les bornes de raccordement à l’exception du câblage et 

de ses accessoires, dont elle deviendra propriétaire et qui pourront 

être mise à disposition ensuite d’opérateurs dont France Télécom. 

 

Ce programme de travaux est défini selon les plans joints à la 

présente délibération.  

 

Dans la mesure où les travaux d’éclairage public de la Collectivité et 

d’infrastructure de réseau de communication sont connexes à des 

travaux d’électrification réalisés par le SIDEC, il est envisagé de 

conclure une convention désignant le SIDEC comme maître 

d’ouvrage unique de l’opération, selon les termes du projet de 

convention ci-joint. 

 

Dans ce cas, les participations financières du SIDEC et de la 

Collectivité font l’objet de conditions particulières précisées dans 

cette convention, le SIDEC assurant le règlement des opérations et 

la Collectivité apportant un financement pour la part de l’opération 

d’éclairage public, d’électrification et de réseau de communication 

demeurant à sa charge. 

 

Ces différentes dispositions sont réunies dans le projet de 

convention joint aux présentes.  

  

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

Vu notamment le Code général des Collectivités territoriales,  

Vu la délibération du SIDEC n°1688 du 29 novembre 2014 portant 

sur les modifications de critères d’attribution des subventions pour 

les travaux d’électrification et d’Eclairage Public, 
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Le conseil municipal : 

 

Article 1 : Approuve le programme de travaux défini conformément 

aux plans joints à la présente délibération.  

 

Article 2 : Approuve le projet de convention, joint à la présente 

délibération, et notamment les conditions de participation 

financières précisées dans l’annexe de cette convention, et 

résumées ci-dessous :  

 

NATURE 

DES 

TRAVAUX 

MONTANT 

DE 

L’OPERATION 

PARTICIPAT. 

DIVERSES 

MONTANT 

SIDEC 

PARTICIPAT. 

COMMUNE 

AVANCE DE LA 

COMMUNE 

SUR 

PARTICIPATION 

RESEAU 

ELECTRIQUE 
157 602,06 € 

Facé : 

106 463,37 € 

TVA récup. : 

24 522,85 € 

26 615,84 € 

 

 

0,00 € 0,00 € 

ECLAIRAGE 

PUBLIC 
23 836,87 € - 5 959,22 € 17 877,65 € 14 300,00 € 

GENIE CIVIL - 

France 

Telecom 

15 867,94 € - 3 173,59 € 12 694,35 € 10 160,00 € 

Montant 

total 
197 306,87 € - 35 748,65 € 30 572,00 € 24 460,00 € 

 

Ainsi que les modalités de versement la participation financière de 

la collectivité précisées à l’article 4.3 de la convention : 

 80 % à la date exécutoire de la présente convention ; 

 20 % à l’achèvement des travaux. 

 

Article 3 : Dit que les dépenses liées à la présente décision seront 

imputées au chapitre c/21534 « Réseaux d’électrification » du 

budget de la Collectivité 

 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à demander une subvention 

au SIDEC selon les termes susvisés et à signer tout document relatif 

à cette affaire.  

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

Le Maire, 
 

 

Florent SERRETTE 

Envoyé en préfecture le 14/03/2015

Reçu en préfecture le 14/03/2015

Affiché le 


